
Cette aide, le Canada la fournit donc avec l'assurance qu'elle
est non seulement nécessaire à une promotion socio-économique
souhaitable du Tiers-monde, mais qu'elle est aussi compatible avec
ses propres objectifs nationaux et conforme à ce qu'il disait en
attendre dans sa Déclaration de politique étrangère de 1970.

C'est à l'Agence canadienne de développement international que
le gouvernement fédéral confie le soin de préparer, soumettre à son
approbation et exécuter des programmes de coopération au dévelop-
pement du Tiers-monde. Le président de l'ACDI relève directement
du secrétaire d'État aux Affaires extérieures qui répond devant le


